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(54) DISPOSITIF DE BOUCLE INTERCHANGEABLE

(57) L’invention concerne un dispositif de boucle in-
terchangeable (1) comprenant une boucle (2) compre-
nant une barrette (3) autour de laquelle est articulé un
ardillon (4), le dispositif comprenant un insert (5) muni
d’un canal (50) agencé pour recevoir la barrette (3), et un
levier (6) agencé pour coopérer avec l’insert (5) de ma-
nière à maintenir la barrette (3) dans le canal (50), le

levier (6) étant monté de façon pivotante par rapport à
l’insert (5) et agencé pour passer d’une position verrouil-
lée dans laquelle la barrette (3) est maintenue dans le
canal (50) vers une position ouverte dans laquelle la
barrette (3) est libre de sortir du canal (50), le dispositif
comprenant des moyens maintien du levier (6) en posi-
tion verrouillé.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie ou de la bijouterie. Elle concerne plus
précisément un dispositif de boucle interchangeable.

Arrière-plan technologique

[0002] Généralement, les bracelets, en cuir ou en mé-
tal, présentent une boucle qui est fixée à ce dernier par
l’intermédiaire d’une barrette.
[0003] Dans le domaine horloger, des solutions ont été
proposées pour permettre à l’utilisateur de changer fa-
cilement lebracelet desamontre, notammentdans lecas
d’un remplacement lorsqu’il est trop usagé ou pour in-
tervertir par exemple un bracelet en cuir et un bracelet
métallique. Un grand effort a été porté ces dernières
années à l’amélioration de ces systèmes de désolidari-
sation dubracelet côté boîte, et de nombreuses solutions
ont été proposées.
[0004] Cependant, lemêmeeffort n’a pas été porté à la
désolidarisation de la boucle, et il en résulte un manque
de solutions avantageuses. Or, la valeur d’une boucle ou
d’un fermoir en métal précieux est telle que l’utilisateur
voudrait pouvoir permuter un bracelet sans changer la
boucle, et ceci de manière simple, rapide, sûre et sans
l’aide d’outils.
[0005] Un autre besoin que l’invention se propose de
résoudre est de permettre ce changement de bracelet
avec des bracelets n’ayant subi aucune modification,
c’est-à-dire des bracelets standard, ce qui n’est pas le
cas de la plupart des solutions proposées jusqu’à pré-
sent.
[0006] En effet, le bracelet touchant le poignet du
porteur de ce côté du brin, alors qu’il est le plus souvent
éloigné coté boîte en raison de la hauteur de son mon-
tage par rapport à lamontre, l’ergot de la barrette frotte la
peau, ce qui au-delà de l’inconfort qui en résulte, soumet
le système de la barrette à pompe (composée de plu-
sieurs métaux différents) à la transpiration du porteur. Il
en résultenonseulement desproblèmesdedétérioration
du produit (oxydation ou autres) mais aussi des risques
accrus d’allergies pour le porteur, des matériaux conte-
nant du nickel ou d’autres allergènes étant le plus sou-
vent utilisés.
[0007] Le document US5951193 décrit un mode de
montage d’une boucle sur un brin dans lequel la barrette
coopère avec deux éléments élastiques montés dans le
bracelet et permettant de fixer la barrette en la faisant
glisser dans une ouverture allongée du bracelet. Cette
solution présente plusieurs inconvénients pour parvenir
à une interchangeabilité universelle, puisqu’elle requiert
un bracelet modifié pour intégrer ces éléments de mon-
tage. Cette solution ne permet donc pas de monter une
boucle sur un bracelet standard et limite donc l’inter-
changeabilité avec des bracelets disponibles sur le mar-

ché.D’autre part, les positionsdemontageet démontage
de la boucle par rapport à l’élément d’attache se situant
dans ladirectionde lapositiondeservicedubracelet, il se
pourrait que la boucle se détache lors du port de la
montre, notamment si elle est portée de manière assez
lâche ou, dans le cas d’unemontre portée en plongée sur
une combinaison de type néoprène, lorsque l’épaisseur
de celle-ci rétrécit et que le bracelet devient lâche. Enfin,
la largeur du trou recevant la barrette est telle qu’une
partie du trou reste visible après montage, ce qui n’est
d’une part pas esthétique, mais peut aussi constituer un
logement dans lequel des détritus peuvent s’emmaga-
siner et perturber le fonctionnement du système.
[0008] Le document CH714409 décrit une boucle in-
terchangeable et son mode de montage dans laquelle
l’ardillon doit être déplacé selon l’axe de la barrette pour
procéder au démontage, ce qui requiert unemodification
du bracelet pour que l’ouverture destinée à recevoir
l’ardillon soit suffisamment large pour permettre ce dé-
battement. Cette solution n’est donc pas universelle
puisqu’elle n’est compatible qu’avec des bracelets dont
la largeur de cette ouverture est plus importante qu’ha-
bituellement. De plus, lors dumontage / démontage de la
boucle, la force exercée par l’utilisateur sur l’ardillon pour
comprimer la barrette à pompe, toujours exercée du
même côté du brin du bracelet, résulte en une déforma-
tion de la partie du brin, ce qui augmente le jeu de
déplacement radial de l’ardillon au détriment de la sécu-
rité du maintien de la boucle et de l’esthétique du brace-
let. Enfin, lemontage / démontagede la boucle ne prévoit
pas un signal informant l’utilisateur du bon montage tel
qu’un signal haptique et/ou sonore, ce qui peut présenter
des risques de montage incorrect et donc de détache-
ment intempestif.
[0009] Le document CH713108 décrit un dispositif de
boucle destinée à être facilement montée et démontée
par clipsage selon une rotation d’un premier élément de
la boucle par rapport à un deuxième élément de la
boucle. Ce document présente une application pour
une boucle déployante, aucune forme d’exécution pour
une boucle ardillon n’étant décrite ni illustrée. Or, il est
avantageuxdeproposerundispositif qui s’appliqueaussi
bien à une boucle à ardillon comme à une boucle dé-
ployante.
[0010] Les dispositifs de fixations ainsi décrits sont
généralement employés pour des bracelets interchan-
geables, qu’ils permettent de remplacer au gré du porte-
ur. Ils ne sont toutefois pas exempts d’inconvénients. On
notera, en particulier, qu’ils nécessitent des modifica-
tions structurelles majeures au niveau de la barrette,
telles que, par exemple, la réalisation d’une ouverture
au niveau du tube, ou la transformation des pistons. Ces
changements entraînent des surcoûts de fabrication im-
portants.

Résumé de l’invention

[0011] L’invention a notamment pour objectif de pallier
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les différents inconvénients des dispositifs de l’art anté-
rieur.
[0012] Plus particulièrement, l’invention a pour objectif
de proposer une boucle démontable aisément, facile à
manipuler et applicable à des produits nouveaux tout en
restant retro-compatible avec des produits existant pour
s’adapter aux bracelets standards proposés sur le mar-
ché.
[0013] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
boucle interchangeable comprenant une boucle munie
d’une barrette autour de laquelle est articulé un ardillon,
le dispositif comprenantun insertmuni d’uncanal agencé
pour recevoir la barrette, et un levier agencé pour coo-
péreravec l’insert demanièreàmaintenir labarrettedans
le canal, le levier étant monté de façon pivotante par
rapport à l’insert et agencé pour passer d’une position
verrouillée dans laquelle la barrette est maintenue dans
le canal vers une position ouverte dans laquelle la bar-
rette est libre de sortir du canal, le dispositif comprenant
des moyens maintien du levier en position verrouillé.
[0014] Conformément àd’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- l’insert comprend un évidement agencé pour rece-
voir le levier en position verrouillée ;

- l’évidement comprend, sur des parois latérales in-
ternes de l’insert, une première paire de trous bor-
gnes agencés pour coopérer avec des cliquets à
pivot solidaires du levier, la coopération formant
un axe de pivotement pour le levier ;

- le canal comprend un passage pour l’ardillon ;

- le levier comprend un organe de maintien agencé
pour maintenir la barrette dans le canal, l’organe de
maintien présentant un passage pour l’ardillon ;

- les moyens maintien du levier comprennent une
paire de cliquets à bille ;

- l’insert présente une deuxième paire de trous bor-
gnes agencés pour recevoir les cliquets à bille, les
première et deuxième paires de trous borgnes étant
coplanaires ;

- le levier comprend une languette de manipulation
pour faire passer le levier de la position verrouillée
vers la position ouverte ;

- l’insert présente un épaulement contre lequel la
languette repose en position verrouillée.

[0015] L’invention concerne également une montre
équipée d’un dispositif de boucle interchangeable
conforme à l’invention.

Brève description des figures

[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description détail-
lée suivante donnée à titre d’exemple nullement limitatif,
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure1 représenteunevueéclatéeenperspective
d’un dispositif de boucle interchangeable selon l’in-
vention ;

- la figure 2 représente une vue en perspective d’un
dispositif de boucle interchangeable selon l’inven-
tion en position fermée ;

- la figure 3 représente une vue en perspective d’un
dispositif de boucle interchangeable selon l’inven-
tion en position ouverte ;

- les figures 4a et 4b illustrent respectivement une en
coupe d’un dispositif de boucle interchangeable se-
lon l’invention en position fermée et en position
ouverte ;

- la figure 5 représente une vue en perspective d’un
dispositif de boucle interchangeable selon l’inven-
tion avec la boucle libérée du dispositif.

Description détaillée de l’invention

[0017] La figure 1 illustre un dispositif de boucle inter-
changeable selon l’invention.
[0018] Le dispositif de boucle interchangeable 1 est
destiné à solidariser et désolidariser l’extrémité d’un
premier brin de bracelet à une boucle demontre 3munie
d’un ardillon 4 pour la fixer à un deuxième brin de bra-
celet.
[0019] Bien que seul l’exemple d’une boucle à ardillon
soit décrit, un tel dispositif est aussi adaptable aux bou-
cles à plot. Une boucle à plot désigne une boucle res-
semblant àuneboucleàardillonmaisexempted’ardillon,
la fixation du brin avec lequel l’ardillon coopère généra-
lement étant dans ce cas réalisée à l’aide d’un plot.
[0020] La fixation du bracelet à la boucle s’effectue au
moyen d’un dispositif de fixation interchangeable
comprenant une boucle 2 et une barrette 3 autour de
laquelle est articulé unardillon 4, le dispositif comprenant
un insert 5 muni d’un canal 50 agencé pour recevoir la
barrette 3 en la guidant dans la direction de son propre
axe (X). Par « axe » de la barrette, on entend son propre
axe (X) de révolution ou, dans le cas où le corps ne serait
pas un corps parfait de révolution, l’axe le long duquel la
barrette s’étend.
[0021] Le dispositif comprend également un levier 6
agencé pour coopérer avec l’insert 5 de manière à obtu-
rer le canal 50. Le levier 6 est agencé pour pivoter, par
rapport à l’insert 5, d’une position verrouillée dans la-
quelle la barrette 3 est maintenue dans le canal 50 vers
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une position ouverte dans laquelle la barrette 3 est libre
de sortir du canal.
[0022] Le verrou 6 est maintenu dans sa position ver-
rouillée par le biais d’une paire de cliquet à billes 66
solidaire du levier 6, chaque cliquet à bille 66 coopérant
avec un trou borgne 56 formé dans l’évidement 51 de
l’insert 5, la coopération formant un axe de pivotement
pour le levier 6.
[0023] Comme on peut le voir à la figure 1, le canal 50
présente un passage 55 pour l’ardillon 4, un tel agence-
ment permet à l’ardillon 4 de pivoter avec la barrette 3
lorsque le dispositif est en position verrouillée. Ainsi, lors
du montage du système de boucle sur un brin de brace-
let, la barrette 3 est insérée dans le canal 50 de l’insert 5.
[0024] L’insert 5 comprend un évidement 51 agencé
pour recevoir le levier 6, le levier pivotant de la position
verrouillée à la position ouverte dans l’évidement 51.
L’évidement 51 est de forme sensiblement parallélépi-
pédique et présente deux parois latérales internes 52,
53, une paroi arrière et un fond.
[0025] Par ailleurs, l’évidement 51 débouche sur le
canal 50 de manière que le levier 6 puisse maintenir la
barrette 3dans le canal 50 lorsque le dispositif est dans la
position verrouillée.
[0026] La paroi arrière présente un épaulement 57 de
manière à créer une différence de hauteur par rapport au
fond de l’évidement 51 et ainsi former un espace pour
que le porteur puisse saisir l’extrémité du levier 6, dite
languette demanipulation 62, pour faire passer le levier 6
de la position verrouillée vers la position ouverte.
[0027] Commeonpeut l’observer auxfigures2et 4a, la
longueur du levier 6 est inférieure à la longueur de
l’évidement 51. Un tel agencement permet de créer un
espacevidedans l’évidement, auniveaude l’épaulement
57, pour pouvoir avoir accès facilement à la languette de
manipulation 62 et actionner le levier 6.
[0028] Le levier 6 présente une première extrémité
comprenant un organe de maintien 60 agencé pour
maintenir la barrette 3 dans le canal 50, et une deuxième
extrémité formée par la languette de manipulation 62.
Avantageusement, l’organedemaintien 60présente une
forme de bec concave de manière à faciliter le passage
de la barrette 3, et comprend un passage 61 pour l’ardil-
lon 4 de manière qu’il puisse pivoter lorsque le dispositif
est dans la position verrouillée.
[0029] Dans la position verrouillée du dispositif, c’est-
à-dire une position dans laquelle la barrette 3 repose
dans le canal 50 et est maintenue dans le canal 50 par le
biais du levier 6, la barrette 3 étant maintenue par l’or-
gane de maintien 60 du levier comme illustré à la figure
4a, ceci afin de retenir la barrette en position et l’empê-
cher de passer dans une position libre, la barrette étant
toutefois libre de pivoter autour de son axe X.
[0030] Lors du passage vers la position ouverte, le
levier 6 est déplacé et pivote vers sa potion ouverte
comme illustré à la figure 4b, lors du pivotement du levier,
l’organe demaintien 60 de forme concave se retrouve au
fond du canal 50 et laisse alors le canal 50 ouvert pour

permettre à la barrette 3 de passer de la position ver-
rouillée vers une position libre ultérieurement. Pour dé-
verrouiller le levier 6, une force suffisante doit être ap-
pliquée au levier 6 pour déloger les cliquets à bille 65, 66
des trous borgnes 56.
[0031] Une fois le canal 50 ouvert, ou libre, la barrette 3
peut être décrochée du dispositif comme illustré à la
figure 5, et l’utilisateur peut changer de bracelet et
conserver la boucle.
[0032] Dans le mode de réalisation précédemment
décrit, le dispositif est décrit pour un bracelet dit souple
constitué de cuir, tissu synthétique, ou encore dematière
élastomère.
[0033] Grâceàcesdifférents aspects de l’invention, on
dispose d’un dispositif de boucle interchangeable sûr
permettant de changer de bracelet aisément et rapide-
ment sans l’aide d’outils.
[0034] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré et est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

Revendications

1. Dispositif deboucle interchangeable (1) comprenant
une boucle (2) comprenant une barrette (3) autour
de laquelle est articulé un ardillon (4), le dispositif
comprenant un insert (5) muni d’un canal (50)
agencé pour recevoir la barrette (3), et un levier
(6) agencé pour coopérer avec l’insert (5) de ma-
nière àmaintenir la barrette (3) dans le canal (50), le
levier (6) étant monté de façon pivotante par rapport
à l’insert (5) et agencé pour passer d’une position
verrouillée dans laquelle la barrette (3) est mainte-
nue dans le canal (50) vers une position ouverte
dans laquelle la barrette (3) est libre de sortir du
canal (50), le dispositif comprenant des moyens
maintien du levier (6) en position verrouillé.

2. Dispositif de boucle interchangeable (1) selon la
revendication 1, caractérisé en ce que l’insert (5)
comprend un évidement (51) agencé pour recevoir
le levier (6) en position verrouillée.

3. Dispositif de boucle interchangeable selon la reven-
dication 1 ou 2, dans lequel l’évidement (51)
comprend, sur des parois latérales internes (52,
53) de l’insert, une première paire de trous borgnes
(54) agencéspour coopérer avecdescliquets àpivot
(62, 63) solidaires du levier (6), la coopération for-
mant un axe de pivotement pour le levier (6).

4. Dispositif de boucle interchangeable (1) selon la
revendication 1 ou 2, dans lequel le canal (50)
comprend un passage (55) pour l’ardillon (4).

5. Dispositif de boucle interchangeable (1) selon l’une
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des revendications 1 à 3, dans lequel le levier
comprend un organe de maintien (60) agencé pour
maintenir la barrette dans le canal (50), l’organe de
maintien présentant un passage (61) pour l’ardillon
(4).

6. Dispositif de boucle interchangeable (1) selon l’une
des revendications 1 à 5, dans lequel les moyens
maintien du levier (6) comprennent une paire de
cliquets à bille (65, 66).

7. Dispositif de boucle interchangeable (1) selon l’une
des revendications 1 à 5, dans lequel l’insert pré-
sente une deuxième paire de trous borgnes (56)
agencés pour recevoir les cliquets à bille (65, 66),
les première et deuxième paires de trous borgnes
(54, 56) étant coplanaires.

8. Dispositif de boucle interchangeable (1) selon l’une
des revendications 1 à 6, dans lequel le levier (6)
comprend une languette de manipulation (62) pour
faire passer le levier (6) de laposition verrouillée vers
la position ouverte.

9. Dispositif de boucle interchangeable (1) selon l’une
des revendications 1 à 6, dans lequel l’insert (5)
présente un épaulement (57) formant un espace
pour manipuler la languette (62), la languette repo-
sant partiellement dans l’évidement lorsque le levier
est en position verrouillée.

10. Montre comprenant un dispositif de boucle inter-
changeable (1) selon les revendications 1 à 9.
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